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DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2021 

 
 

 
DEUXIEME DÉCISION 
 
L'associée unique approuve la proposition de la gérance et décide d'affecter le bénéfice de l'exercice 
clos le 31 mars 2021 s'élevant à 177 973,21 euros de la manière suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  177 973,21 euros 
En totalité au compte "Autres Réserves" qui s'élève ainsi à 596 908,54 euros. 
 
Conformément à la loi, l'associée unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des 
trois exercices précédents. 
 

 
 
 
Certifié conforme 
 

 

Monsieur Michel CAVERZAN 
Gérant non associé 
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